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Effectif légal du Conseil 

Municipal :      33 
 
 
Nombre de Conseillers 

en exercice : 33 
 
 
Nombre de Conseillers 

présents ou représentés : 

 

33 
 

Nombre de votants : 

 

33 
 

Date de convocation : 

4 mai 2021 
 
 
Date d'affichage : 

14 mai 2021 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'AN deux mille vingt et un, le 10 mai le Conseil Municipal de la 

Ville de Riom, convoqué le 4 mai, s'est réuni en session ordinaire, 

à 18 heures 00, en visioconférence, sous la présidence de 

Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, MM. BAGES, BALLET, Mme BERTHELEMY, MM. 
BOISSET, BOUCHET, BRAULT, CHASSAING, DE ROCQUIGNY, 
DESMARETS, DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mme 
GRENET, M. LARRAUFIE, Mmes LYON, MACHANEK, MOURNIAC-
GILORMINI (à partir de la question n° 5), NIORT, M. PAILLONCY (à 
partir de la question n° 5), Mme ROUSSEL, M. SEMANA, Mmes 
STORKSEN, TOVAR (à partir de la question n° 5), VAUGIEN, 
VEYLAND, M. VERMOREL. 

 
 

ABSENTS : 
 

Mme Françoise LAFOND, Conseillère Municipale Déléguée 
a donné pouvoir à Pierre DESMARETS 
 

Mme Audrey LAURENT, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Boris BOUCHET 
 

Mme Virginie MOURNIAC-GILORMINI, Conseillère Municipale Déléguée 
absente jusqu’à la question n° 4 
 

M. Arnaud PAILLONCY, Conseiller Municipal 
absent jusqu’à la question n° 4 
 

Mme Christine PIERES-BEAUNE, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Véronique LYON 
 

M. Jean-Louis RAYNAUD, Maire-Adjoint 
a donné pouvoir à Evelyne VAUGIEN 
 

M. Bruno RESSOUCHE, Conseiller Municipal 
a donné pouvoir à Charles BRAULT 
 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale  
absente jusqu’à la question n° 4 
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Secrétaire de Séance : Nathalie NIORT 
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C O M M U N E   D E   R I O M  

 

SSEEAANNCCEE  DDUU  CCOONNSSEEIILL  MMUUNNIICCIIPPAALL  

DDUU  1100  MMAAII  22002211  
 
QUESTION N° 8  
 
OBJET : Plan de formation 2021 
 
RAPPORTEUR : Sandrine ROUSSEL 
 
Question étudiée par la Commission n° 4 « Attractivité du territoire »    
qui s’est réunie le 29 avril 2021. 
 
  

La loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique 
territoriale et plus particulièrement son article 7, rappelle le caractère 
obligatoire du plan de formation dont la vocation est d’organiser le programme 
des actions de formation orienté vers l’activité professionnelle et le déroulement 
de carrière des agents au sein de la collectivité. 

 
Le plan de formation est donc un document qui prévoit, sur une période 

annuelle ou pluriannuelle, les objectifs et les moyens de formation permettant 
de valoriser les compétences et de les adapter aux besoins de la collectivité et à 
l’évolution du service public. 

 
Il a reçu l’avis favorable à l’unanimité du Comité Technique du 25 mars 

2021. 
 
 

 
Le Conseil Municipal est invité à : 
 
- adopter le plan de formation 2021. 
 

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 10 mai 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
 
 
 
 

 

 

Accusé de réception en préfecture
063-216303008-20210510-DELIB210508-DE
Date de télétransmission : 12/05/2021
Date de réception préfecture : 12/05/2021


